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A la demande du Croissant-Rouge marocain, un instructeur samaritain vaudois, M. Emile Grieder, a ete appele ä donner cet ete
des cours de premiers soins dans diverses villes du Maroc. M. Grieder est reparti le 20 octobre pour une seconde Serie de cours

(Photo Beli, Rabat)

Secours internationaux

POUR LA RECONSTRUCTION D'AGADIR

C'est au rapport presente ä la conference des presidents

par le docteur Spengler, que nous empruntons
ces precisions sur la situation actuelle ä Agadir.

Sur le montant, recueilli par eile et apres l'attri-
bution de 200 000 francs pour l'envoi de secours d'ur-
gence, un demi-million a ete reserve par la Croix-
Rouge suisse comme participation ä la reconstruction
de l'höpital d'Agadir projetee par la Ligue et dont le
prix total sera de huit millions. Une somme de six cent
mille francs permettra de participer ä la construction
d'une cite suisse dont le coüt total est evalue ä un
million et demi, la Chaine du bonheur y consacrant de
son cöte neuf cent mille francs.

Cette Cite suisse, qui sera administree pendant 15 ans
par une commission ad hoc formee de Suisses residant
au Maroc puis sera reprise ensuite par le Gouvernement
marocain. sera constituee par 80 ä 100 maisonnettes
familiales d'un coüt de 15 000 francs chacune, de huit
magasins et d'une Maison des jeunes comprenant divers
ateliers oü des adolescents pourront recevoir une
formation professionnelle. Le terrain a ete donne par la
municipality d'Agadir, les travaux ont commence au
debut d'octobre et seront vraisemblablement acheves
en avril. Les locataires de ces maisons verseront un
loyer qui sera affecte tant ä l'entretien des maisons
qu'aux frais de formation professionnelle des jeunes
gens.

UN INSTRUCTEUR SAMARITAIN

La Ligue des societes de la Croix-Rouge, ä la
demande du Croissant-Rouge marocain, a sollicite la
Croix-Rouge suisse et I'Alliance suisse des samaritains
de deleguer une nouvelle fois M. E. Grieder, d'Yverdon,
instructeur samaritain, au Maroc pour y diriger des
cours de perfectionnement pour les moniteurs indigenes.

On sait que M. E. Grieder avait dejä ete designe, ä

la suite d'une demande analogue faite en janvier
dernier, pour donner des cours de premiers soins destines
ä former une vingtaine de candidats moniteurs maro-
cains qui devraient, par la suite, preparer de leurs
compatriotes ä gerer des postes de premiers soins. Ces

cours qui auraient dü commencer au debut de mars
furent retardes ensuite de la catastrophe d'Agadir, puis
de la periode du Ramadan. Le 24 mai, M. E. Grieder
pouvait s'embarquer pour le Maroc. Regu le 26 ä Rabat
par le secretaire general du Croissant-Rouge marocain
et par M"e H. Vischer, membre du Comite central de la
Croix-Rouge suisse et notre deleguee au Comite central
de l'Alliance, il pouvait commencer le 1" juin son
premier cours, ä Fes, avec 39 participants repartis en deux
classes. Ces eleves avaient regu pour la plupart une
premiere instruction sanitaire. par un medecin frangais,
mais il y avait cinq ans dejä de cela.

Selon l'interessant rapport publie par le Journal des

Samaritains et auquel nous empruntons ces details,
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Au Congo, les luttes des tribus entrainent de nouveaux exodes et des famines

L'AIDE INTERNATIONALE MEDICALE ET SANITAIRE
AU CONGO

L'AIDE DU C. I. C. R. AUX REFUGIES BALUBAS

A la suite des violentes luttes tribales qui se sont
deroulees, depuis plusieurs mois, dans la Province du
Kasai, entre les Balubas et les Luluas, un nombre tres
important de membres de la tribu Baluba ont quitte la
partie septentrionale de cette province pour se refugier
dans la region sud-est de cette meme province, notam-
ment dans la zone de Bakwanga. L'effectif de ces
refugies n'a pu etre recense officiellement, mais les
estimations varient de 150 000 ä 250 000 personnes. En raison

de. la disorganisation generale qui regne dans le
pays, la situation alimentaire et sanitaire de ces refugies
s'est tres rapidement deterioree. Aussi, la delegation
du Comite international de la Croix-Rouge ä Leopold-
ville, examinant ce probleme avec les Nations Unies,
s'est-elle trouvee devant une täche importante pour
organiser le transport et la distribution de plusieurs
centaines de tonnes de vivres ä l'intention de ces
refugies. II s'agissait de secours fournis par les Nations
Unies ä Leopoldville et dont il fallait assurer en octobre
le transport par avion DC-3 de Leopoldville ä Lulua-
bourg et, de lä, par petits avions ou par camions dans
la region de Bakwanga.

Un medecin suisse ä disposition

Le röle des delegues du C. I. C. R. consiste a
preparer et ä convoyer ces transports, puis ä organiser et
d contröler, avec le concours des Autorites congolaises
locales, les distributions de vivres sur place. Un membre

VAUDOIS AU MAROC

parmi les participants, dont d'aucuns venaient de loca-
lites situees jusqu'ä 400 kilometres ä l'interieur du pays,
beaucoup ne parlaient presque pas le frangais et quel-
ques-uns etaient meme des analphabetes. L'enseigne-
ment fut done particulierement ardu et M. Grieder dut
recourir surtout aux gestes et aux dessins. Ce premier
cours acheve le 17 juin, M. Grieder partait le lende-
main pour Casablanca oü il etait accueilli par un autre
de nos compatriotes, M. Ed. Reinhard, alors delegue de
la Ligue au Maroc. Soixante participants se presentment

au lieu des trente annonces, et il fallut des heures
de discussion, et l'intervention du secretaire du
Croissant-Rouge de Casablanca, pour reduire de moitie les
bonnes volontes presentes. II eüt ete impossible en effet
d'obtenir des resultats suffisants avec une telle masse
d'eleves. Un troisieme cours, enfin commengait le 11 juil-
let ä Rabat, avec trente eleves ä nouveau. De plus,
M. Grieder dirigea un cours de premiers soins pour les
agents de police. Sa mission terminee, M. Grieder re-
gagnait Yverdon ä fin juillet. La reussite en etait
complete. Des examens severes avaient suivi chaque cours.
Seuls les eleves obtenant une moyenne de sept ou au-
dessus — sur dix — obtinrent le certificat de « moni-
teur ». Quarante-sept candidats l'obtinrent. Et la
nouvelle et flatteuse demande adressee ä M. Emile Grieder

dit combien son oeuvre a ete jugee utile.

de l'equipe medicate de la Croix-Rouge suisse au Congo,
qui avait ete mis ä la disposition temporaire de la
Croix-Rouge congolaise ä Luluabourg, a coopere active-
ment ä faction du C. I. C. R., de meme que la Croix-
Rouge congolaise.

Distributions de vivres
Le 19 octobre, deux tonnes de lait et de sucre, offertes

par la Mission protestante, ont ete dechargees ä

Bakwanga et distributes. Au cours des jours suivants,
l'avion dont dispose le C.I.C. R. a assure le transport de

Luluabourg ä Bakwanga de quantites importantes de

vivres, fournis par l'UNICEF.

Le C. I. C. R. distribue des secours au Katanga
Le Comite international de la Croix-Rouge a fait

transporter, le 26 octobre, par l'avion mis ä disposition
de la Croix-Rouge par les Nations Unies, un important
chargement de lait et de sucre ä destination de Manono
(Katanga). Ces secours ont ete distribues par un delegue

du C. I. C. R. aux populations civiles du nord du
Katanga, victimes des troubles qui sevissent depuis
quelques mois dans cette region. Le ravitaillement en
vivres et en medicaments de ces populations devient
en effet de plus en plus difficile. Deux jours plus tard,
le delegue du C. I. C. R. convoyait, egalement par avion,
de Luluabourg ä Manono et ä Kamina, cinq tonnes de

mais et de farine.
Au cours de ces premieres distributions de vivres

au Katanga, le delegue du C. I. C. R. a pu constater une
penurie tres serieuse de medicaments. En liaison avec
les organes specialises des Nations Unies, le C. I. C. R.
s'efforce d'obtenir les stocks de medicaments de
premiere urgence et de les convoyer aussitöt par avion ä

Manono et Kamina.

Un delegue du C. I. C. R. au Katanga
M. Claude Pilloud, sous-directeur du Comite

international, qui a ete delegue par cette institution au
Katanga, a quitte Geneve le 11 novembre pour Elisabeth-
ville. M. Pilloud a pour mandat d'examiner tous les

problemes humanitaires se posant au Katanga.

Exode massif au Ruanda-Urundi
Des troubles se sont produits ä fin octobre dans le

territoire du Ruanda-Urundi dans la region de Shan-
gugu entre les tribus Tutsi et Bahutu. A la suite de

ces troubles et des actes de violence auxquels ils ont
donne lieu, un exode de population s'est produit en
direction du Congo, vers Bukavu, capitale de la
province du Kivu. Le nombre de ces refugies a ete estime

par le representant du Comite international de la Croix-
Rouge ä environ huit mille, dont plus de deux tiers de

femmes et d'enfants. Cette arrivee massive a pose des

problemes ardus aux Autorites et ä la Croix-Rouge
locales dejä eprouvees par les difficultes interieures
du Congo.

Pour faire face ä la situation, un comite de secours
d'urgence a ete constitue avec la collaboration du delegue

regional du C. I. C. R. ä Bukavu et d'un represen-



tant de la delegation venu specialement de Leopold-
ville. Des distributions de vivres et de lait ont ete effec-
tuees avec le concours de la Croix-Rouge congolaise, en

presence des representants du C. I. C. R., qui ont egale-
ment veille, d'entente avec les Autorites, ä ce que les
refugies soient tous vaccines contre la variole.

Pour la prolongation de l'assistance medicale

Le Comite international de la Croix-Rouge et la
Ligue des societes de la Croix-Rouge annongaient ä fin
octobre que quatorze Societes nationales de la Croix-
Rouge, du Croissant-Rouge et du Lion- et Soleil-Rouges
avaient dejä accepte de prolonger de trois mois le
sejour des dix-huit equipes medicales qu'elles avaient
mises ä disposition pour une mission d'urgence dans
les höpitaux du Congo. Une prolongation de la periode
de trois mois prevue ä l'origine et qui devait se
terminer pour la plupart des equipes entre le 31 octobre
et le 15 novembre, a ete demandee en raison des
conditions instables qui continuent ä prevaloir et qui em-
pechent le recrutement de medecins pour des emplois
ä long terme.

Les Societes nationales qui ont fait savoir jusqu'ici
qu'elles consentaient ä ce que leurs equipes continuent
de servir au Congo jusqu'ä la fin de janvier 1961 sont
Celles des pays suivants: Republique federate d'Alle-
magne (deux equipes), Australie (deux equipes), Au-
triche, Canada (deux equipes), Finlande, Inde, Iran,
Irlande, Norvege, Nouvelle-Zelande, Pologne (deux
equipes) Suede, Tchecoslovaquie et Yougoslavie. Les
Societes nationales de la Republique democratique
d'Allemagne, du Pakistan et du Venezuela etudient
encore la possibility de prolonger la duree de la mission
de leurs equipes.

LA SITUATION EVOQUEE A L'O. M. S.

Au cours de la 26e session du Conseil de l'Organisa-
tion mondiale de la sante, qui s'est tenue ä Geneve ä

fin octobre, le directeur general, le docteur M. G. Can-
dau a rappele la situation congolaise. C'est le 20 juillet
que le Dr Candau, repondant ä une demande du Conseil

de securite des Nations Unies, prit la decision d'en-
gager l'O. M. S. dans les operations d'urgence au Congo.
En une semaine, 28 fonctionnaires de l'O. M. S. etaient
sur place au Congo, pendant que 28 equipes medicales
fournies par 25 societes nationales de la Croix-Rouge
repondaient ä l'appel de la Ligue et du C. I. C. R.

La situation medicale reste precaire
Si, au mois de juillet, il semblait que la situation

püt et ihit s'ameliorer rapidement, il faut aujourd'hui
renoncer, ä cet espoir. Selon le directeur general de

l'O. M. S. la situation ne pourra guere etre retablie ä

son niveau de 1959 avant 12 ou 15 ans. Le Congo ne
dispose actuellement d'aucun medecin congolais; les
deux premiers etudiants en medecine congolais passe-
ront leurs examens finaux ä la faculte de medecine de

Leopoldville en 1961 seulement et en 1965 on ne pourra
compter encore que sur 19 medecins congolais au plus.

L'aide de l'O. M. S. et de la Croix-Rouge
L'O. M. S. engagera un groupe initial de 130 medecins,

ingenieurs sanitaires, techniciens de laboratoire,
biologistes, etc. qui travailleront pour le compte du
Gouvernement du Congo. Ce nombre de fonctionnaires
temporaires sera bientöt porte ä 400 ou 500.

L'O. M. S. a egalement demande ä la Croix-Rouge
de prendre les dispositions necessaires pour prolonger
jusqu'ä six mois, et plus si possible, le sejour des

equipes medicales prevu d'abord pour trois mois seulement.

L'Organisation a egalement offert des bourses ä

une soixantaine des quelque 138 assistants medicaux
formes par les Beiges pour leur permettre d'obtenir
leur diplöme de medecin. Grace ä l'appui du Gouvernement

frangais, les Facultes de medecine de Lyon,
Bordeaux, Rennes, Nantes et Montpellier ont dejä accepte
chacune 10 ä 12 de ces assistants. L'O. M. S. a accorde
d'autre part sept bourses d'etudes ä des jeunes Congolais

capables de suivre les cours reguliers aux Facultes
de Lyon et de Geneve.

LA CAMPAGNE D'AIDE
AUX PARALYSES MAROCAINS

Nous empruntons au rapport de M"v H.Vischer
presents ä la conference des presidents de sections croix-
rouge les details suivants sur l'aide apportee aux vic-
times marocaines de l'empoisonnement par des huiles
industrielles. Six centres cle reeducation, dont deux
centres hospitaliers et quatre ambulants, on le sait, ont
ete installes par les soins de la Ligue au Maroc Van

dernier, ceux d'Alhucemas, de Fes, de Meknes, de Khe-
misset, de Sidi Slimane et de Sidi Kacem. Sexploitation
du centre de Khemisset a ete confiee entierement ä

l'equipe suisse, qui comprend un medecin, des physio-
therapeutes, une ergotherapeute et une infirmiere. La
Croix-Rouge suisse a pu, grace ä la bienveillance
notamment de la Clinique universitaire de Zurich,
assurer regulierement la releve de ces collaborateurs.

Cette continuity du travail et des methodes thera-
peutiques a ete extremement benefique car elle a per-
mis d'assurer une unite de traitement dont les malades
de Khemisset ont tire grand profit. En effet, dans
d'autres centres, il n'a pu en etre de meme. D'autre
part l'equipe suisse a ete la premiere — et longtemps
la seule — a pouvoir beneficier de l'excellent adjuvant
ä la Physiotherapie qu'est I'ergotherapie. C'est ä
Khemisset aussi que I'on a introduit les premiers supports
et attelles provisoires destines ä compenser les
deformations ou la faiblesse des membres leses. La Croix-
Rouge suisse a egalement delegue cet automne ä
Khemisset un orthopediste qui pendant une quinzaine de

jours a etudie sur place le Probleme de la fourniture
d'appareils aux paralyses et la fabrication au Maroc
meme de ces appareils. En septembre enfin, la Croix-
Rouge suisse a engage, d la demande de la Ligue, deux
assistantes sociales dont la t&che sera de faciliter la
reintegration des malades dans la vie normale.

La situation generale s'eclaircit un peu. On estime
qu'un tiers des paralyses pourront reprendre une
existence tout ä fait normale. Un autre tiers, tout en
continuant ä souffrir d'un handicap plus ou moins
grave, seront capables egalement de reprendre leurs
occupations de jadis. Mais il est helas probable qu'un
dernier tiers ne retrouvera jamais I'usage integral de

leurs membres. Le Maroc souhaite reprendre entierement

des 1961 la t&che assumee jusqu'ici par les
missions internationales. II conviendra dans ce but d'aider
encore ce pays ä trouver le personnel necessaire et
d'examiner le Probleme de sa retribution, car les salaires
verses habituellement au Maroc ne correspondent pas
avec ceux generalement accordes chez nous.
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